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Mazan : report du festival des ‘Nuits
Musicales’

Suite  à  l’annonce  du  confinement,  l’équipe  organisatrice  des  ‘Nuits  Musicales’  a  pris  la
décision de reporter le festival prévu ce weekend à une date ultérieure.

« Les décisions gouvernementales interdisent le maintien des concerts prévus dans le cadre du festival
des Nuits Musicales de Mazan qui devait se tenir entre le 29 octobre et le 1er novembre y compris celui
de ce soir  jeudi  29 octobre à  Crillon-le-Brave.  En accord avec les  partenaires et  les  artistes  nous
reportons cette édition. Nous avons pu réaliser plusieurs rencontres pédagogiques entre le Consort
Brouillamini et les écoles de Mazan, un projet de sensibilisation musicale qui a commencé dès le mois de
septembre a été clôturé par deux concerts-découverte destinés au jeune public à la Boiserie de Mazan »
déclarent dans un communiqué Bertrand Biette,  président du festival,  et  Bruno Procopio,  directeur
artistique.
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Les places achetées pour les concerts vont être remboursées. Pour les places achetées en mairie de
Mazan, il faut contacter le service communication au 04 90 69 70 19. Pour les places achetées en ligne
sur ‘ticketmaster’, les personnes devraient recevoir un mail leur indiquant la procédure à suivre.

Cove : Jacqueline Bouyac à la rencontre des
maires de Saint-Pierre-de-Vassols, Crillon-le-
Brave, Modène et Mazan
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Suite à ses engagements formulés lors de son élection en juillet dernier, Jacqueline Bouyac,
présidente de la Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove), poursuit ses
rencontres avec les maires et les élus de l’intercommunalité.

Après avoir rencontré les maires de huit communes de l’agglo, Jacqueline Bouyac s’est rendue mardi 20
octobre dans les communes de Saint-Pierre-de-Vassols, Crillon-le-Brave et Modène où la présidente a pu
visiter Grases Agencement Menuiserie, une entreprise en pleine expansion spécialisée dans le mobilier
contemporain et les cuisines design. Lundi 26 octobre, lors de sa rencontre avec le maire de Mazan,
Jacqueline Bouyac, accompagnée de deux délégués communautaires, s’est rendue sur le chantier de la
Zone du Piol II dont la livraison définitive est prévue avant la fin de l’année.

Ayant annoncé vouloir faire de la proximité une priorité de sa mandature, Jacqueline Bouyac souhaite
échanger sur les synergies à  développer entre la Communauté d’agglomération et les communes et
conforter la place centrale des communes et des élus au sein de la Cove. Les prochaines visites sont
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prévues mercredi 4 novembre à Aubignan et Loriol-du-Comtat.

Mazan : 2e édition des nuits musicales

À la fin du mois d’octobre, la commune de Mazan accueillera la 2e édition du festival Les nuits musicales.
Au programme, 5 jours de concerts rythmés par différents styles musicaux. En collaboration avec le label
de musique classique Paraty, le festival mêlera les musiques baroque, classique et romantique jouées
avec des instruments d’époque. L’événement se déroulera dans la salle de spectacle La Boiserie et dans
les domaines viticoles alentours.

Les concerts réuniront des grands interprètes et des jeunes talents. L’objectif principal du festival est de
créer, petit à petit au fil des éditions, une académie pour les jeunes des conservatoires supérieurs du
monde.  L’événement  permet  également  d’initier  les  enfants  et  les  adolescents  des  établissements
scolaires de Mazan à la musique grâce à deux concerts pédagogiques destinés à 300 élèves.

Jeudi 29 octobre au dimanche 1er novembre. 18 €. Gratuit pour les -18 ans et les étudiants. La
Boiserie. 150, chemin de Modène. Mazan. www.nuitsmusicalesmazan.com

http://www.nuitsmusicalesmazan.com
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Le centre historique de Mazan à l’honneur

Dans le cadre des Journées européennes du Patrimoine, l’association Culture et Patrimoine
organise  des  visites  guidées  gratuites  dans  le  centre  historique  de  Mazan  samedi  19  et
dimanche 20 septembre.

Ce sera ainsi l’occasion pour les visiteurs de plonger au cœur du Mazan médiéval à travers ses nombreux
vestiges du Moyen-Age et  d’en apprendre davantage sur l’histoire de ses coseigneurs,  ses grandes
familles et ses hommes illustres. Plusieurs rendez-vous seront donnés ensuite au Château de Mazan par
le propriétaire des lieux afin de découvrir cette prestigieuse bâtisse du 18ème siècle ayant appartenu à la
famille du Marquis de Sade, aujourd’hui entièrement restaurée dans l’esprit des hôtels particuliers de

https://culturepatrimoinemazan.fr/
http://www.chateaudemazan.com/fr/
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cette époque. À noter que 10 personnes maximum sont autorisées lors des visites et le port du masque
est obligatoire.

Samedi 19 et dimanche 20 septembre.
A 14h30 : visite guidée en plein air Mazan médiéval avec l’association Culture et Patrimoine.
Rendez-vous directement devant l’Office de tourisme.
A 11h, 14h30 et 16h30 : Visite du Château de Mazan par le propriétaire. Uniquement sur
réservation auprès du Château de Mazan au 04 90 69 62 61.

Rob Hopkins en conférence à Avignon et à
Mazan
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Rob Hopkins, le fondateur du mouvement mondial des villes en transition et enseignant en permaculture,
revient en France à l’occasion de la sortie de son nouvel ouvrage intitulé : ‘Et si… on libérait notre
imagination pour créer le futur que nous voulons ?’. Originaire de Londres, Rob Hopkins lançait en 2005
le mouvement ‘villes en transition’, destiné à soutenir les nombreuses initiatives de transition émergentes
dans les villes à travers le monde (démocratie participative, autogestion permaculture…). Aujourd’hui,
plus de 2 000 initiatives sont recensées dont 150 en France, réunies au sein du réseau international de la
transition. Rob Hopkins sera de passage à Avignon le 22 et à Mazan le 24 septembre prochain pour une
conférence suivie d’un échange avec le public sur la transition comme un formidable vecteur de progrès,
d’éco-responsabilité et de solidarité.

Mardi 22 septembre. 20H30. Opéra Confluence, zone Courtine – Avignon TGV. Soirée offerte
par le Grand Avignon.
Jeudi 24 septembre. 20h30. La Boiserie, 150 Chemin de Modène. Mazan. Tarifs : 5/10 €.
Réservation obligatoire pour ces deux dates sur www.billetweb.fr

Mazan : Forum des associations et fête du
sport le samedi 5 septembre

http://www.operagrandavignon.fr/
http://www.mazan.fr/culture/la-boiserie.html
http://www.billetweb.fr
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La Ville de Mazan organise le Forum des associations et célèbre le sport ce samedi 5 septembre au pôle
culturel  Francine  Foussa  ainsi  qu’au  plateau  sportif  du  collège  André  Malraux.  Au  programme  :
découverte des activités des associations culturelles, de loisirs, caritatives et sportives présentes sur la
commune. Tout au long de la matinée, des animations gratuites et des démonstrations sportives seront
mises en place. Pour les enfants : balade en poney, jeux gonflables, accrobranche et mur d’escalade. A
noter que le port du masque est obligatoire pour tout personne âgée de 11 ans et plus.

Samedi 5 septembre. 9h à 14h. Pole culture Francine Foussa et plateau sportif du collège. 85
Chemin des Collégiens. Mazan. Accès libre. 04 90 69 70 19.

http://www.mazan.fr/
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Mazan : un afterwork en immersion dans
l’appellation Ventoux

Les soirées de dégustation en accords ‘mets & vins’ de l’Espace Terroir de Carpentras font une
halte au Domaine Vindémio à Mazan le temps d’un afterwork riche en découvertes.

Alors que le temps des vendanges a sonné et avant que les vignerons des AOC Ventoux ne cueillent la
récolte 2020, l’Espace Terroir de Carpentras fait un focus sur le millésime 2019 qui pourrait s’inscrire
comme l’un des grands de ce début du siècle pour l’Appellation. Pour cet afterwork qui se déroulera au
Domaine Vindémio à Mazan, seront proposées des dégustations des trois cuvées du millésime 2019 de ce
domaine bio en association avec les créations culinaires du Chef du restaurant Au fil de la dégustation à
Malaucène.

Jeudi 3 septembre. 18h30 à 20h. Domaine Vindémio. 1258, La Venue de Carpentras. Mazan.
Tarif 10 €. Inscription obligatoire auprès de l’Espace Terroir de l’Office de Tourisme Ventoux-

http://www.ventouxprovence.fr/notre-espace-terroir.html
https://www.vindemio.fr/
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Provence au 04 90 63 00 78 / espace-terroir@ventouxprovence.fr.

Mazan : ‘Rouvrir le monde’ de la culture aux
enfants durant l’été

Jusqu’au 28 août, la Ville de Mazan accueille ‘Rouvrir le monde’, un dispositif permettant à des
artistes de partager leur expérience et leur passion auprès des enfants accueillis dans les
centres de loisirs.

‘Rouvrir le monde’, c’est un projet placé sous l’égide du ministère de la Culture qui permet à des artistes
de travailler pour des structures collectives accueillant des enfants durant l’été. Cette année, le centre de

mailto:espace-terroir@ventouxprovence.fr
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loisirs de la Ville de Mazan reçoit chaque matin l’auteur Alain Ubaldi de la compagnie Kit jusqu’au 28
août. De l’écriture de l’histoire à la mise en scène en passant par le jeu d’acteur, l’auteur aborde toutes
les facettes d’un spectacle en compagnie des jeunes qui peuvent ainsi appréhender la création d’une
pièce dans son ensemble. A noter que le prochain spectacle de la compagnie Kit, ‘Riviera’, sera accueilli
en janvier 2021 à la Boiserie de Mazan.

Commémoration : Mazan effacé du souvenir ?

Invité par le maire du Beaucet à assister à la cérémonie en mémoire des fusillés du 2 août 1944, Georges
Michel, premier adjoint devait représenter Louis Bonnet, maire de Mazan, lors de cette commémoration
où l’élu devait déposer une gerbe au nom de la municipalité. Une présence qui n’a pas semblé au goût
d’une association présente qui lui aurait signifiée qu’il n’était pas prévu qu’un élu de Mazan participe à
ce dépôt de gerbes. Un refus manifestement justifié par l’appartenance politique de Georges Michel,

https://fusilles-40-44.maitron.fr/spip.php?article169096
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délégué départemental adjoint du RN (rassemblement national) en Vaucluse.

« De quel droit se permet-on ainsi de juger le choix des Mazanais le 28 juin dernier ?, s’insurge Louis
Bonnet qui assure que l’on aurait expliqué à son 1er adjoint que ce ‘boycotte’ était dû aux « résultats des
élections municipales à Mazan ».

Signalement au procureur de la République

« Ces propos sont bien sûr une insulte à Georges Michel, élu municipal, chevalier de la Légion d’honneur,
colonel en retraite qui a servi durant 31 ans sous notre drapeau de façon exemplaire. Ces propos sont
enfin une insulte à Mazan, aux Mazanais et aux Mazanaises », poursuit le maire qui « rappelle que le
Code pénal proscrit les discriminations entre les personnes à raison de leurs opinions politiques. Ce
grave incident fera l’objet d’un compte rendu à monsieur le préfet de Vaucluse et d’un signalement au
procureur de la République. »

Des désaccords avec la Cove

La présence de deux élus RN dans au sein de la nouvelle majorité municipale de Mazan ne semble pas
entraîner des blocages que lors des manifestations du souvenir. Il y a quelques jours, l’élection des 12
vice-présidents de la Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin) et 6 conseillers
délégués avait déjà donné lieu à des désaccords avec Mazan notamment.

Le successeur d’Aimé Navello à la  tête de cette commune de près de 6 000 habitants avait  alors
reprochait que « pour la première fois sa commune, deuxième ville en taille avec Sarrians au sein de
l’agglomération, ne participe pas à l’exécutif de cette collectivité. »

De son côté, la nouvelle présidente de l’intercommunalité, la conseillère régionale LR (Les Républicains)
Jacqueline Bouyac avait précisé que « Mazan n’était pas exclue » et que son maire « pouvait participer à
toutes les commissions qu’il voulait. »
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